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O Patrie ! s’écria-t-il, PoUs m'avez vaincu, 
& vous avez dcfarmé ma colcre , en employant 
les prières de ma mere, à qui feul j'accorde le 
pardon de l'injure que vous m'avez fait ; & 
aussi-tôt il cefla fes holiilités fur le Territoire 
Kpmain.

Le Préteur livra au Triumvir une femme 
de bonne nai(Tance , convaincue d’un crime 
capital, pour être mife à mort dans la Prifon. 
Le Géolier touché de compassion ne l’étran
gla pas fur le champ ; il donna même accès à 
fa fille auprès d’elle , après l’avoir foigneufe- 
ment fouillée, de crainte qu’elle ne lui ap
portât à manger ; car il comptoit qu’elle pe- 
riroit d’inanition. Plusieurs jours s’étant paf- 
fés, fur pris de ce qu’elle vivoit ri long temps, 
& ayant épié la fille de près, il apperçut 
qu’elle allaitoit fa mere , & foulageoit fa faim 
par le fecours de fon lait. Cette aétion étdtit 
venue aux oreilles des Juges, leur parut si 
admirable, qu’elle mérita à la mere le par
don de fon crime. On n’accorda pas feule
ment à la piété de cette fille la vie de fa mere, 
mais on leur donna encore à toutes deux la 
fubsifiance perpétuelle aux fraix publics , & 
on éleva un Temple dans cette Prifon , con- 
facré à la piété. Où l’amour ne fe fait-il pas 
accès, & rien au Monde eft-il plus ingénieux? 
C’eft lui qui fuggéra ce nouveau moyen, 
pour conferver une mere dans la Prifon. Quoi 
de plus extraordinaire flf de plus inouï, quo


